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Marcelo J. Borges. Systèmes de migration au sud du Portugal: circuits
régionaux et transatlantiques de la migration de la main d’oeuvre en Algarve
(dix-huitième–vingtième siècles).

Cet article applique une approche par systèmes pour analyser les multiples circuits de
la migration de la main d’oeuvre qui ont eu lieu en Algarve, au sud du Portugal, de la
fin du dix-huitième siècle au milieu des années 1900 et les relations entre ces circuits.
Au fil des siècles les migrants de l’Algarve ont pris part à trois grands type de migration:
la migration interne et la migration vers le sud de l’Espagne et Gibraltar; la migration
transatlantique vers les Amérique et l’Afrique – en particulier vers l’Argentine; et la
migration vers le nord de l’Europe. L’article montre que les débuts de la migration
transatlantique au début du XXe siècle ne représentaient pas une rupture abrupte avec
un passé sédentaire, mais résultaient de la modification et de l’adaptation des stratégies
existantes de la migration de la main d’oeuvre.

Carl Levy. Courants du syndicalisme italien avant 1926.

Cet article discute quatre domaines de recherche essentiels pour l’évaluation quantifié
du syndicalisme italien avant la dictature fasciste. La première partie présente un relevé
historique synoptique. La deuxième partie est un résumé critique de la littérature parue
sur la sociologie du syndicalisme italien. La troisième partie distingue les influences
idéologiques sur le syndicalisme italien. La quatrième partie évalue le caractère unique
ou autre du syndicalisme italien à l’intérieur des relations industrielles pré-fascistes. La
conclusion explique la marginalisation du syndicalisme italien après 1918 à l’aide de
comparaisons internationales. Cet article contient une bibliographie critique détaillée
de la littérature sur le syndicalisme italien publiée depuis les années soixante.

Melanie Nolan. Mise à plat de l’État néo-zélandais: son rôle dans la domesticité
et son déclin.

Les études sur la domesticité tendent à avoir une vue simpliste du rôle de l’État. Si
l’État réforme, c’était parce que certains groupes d’intérêt l’ont obligé à le faire. Ces
études risquent d’être targuées de fonctionalisme en soulignant que l’État a nécessaire-
ment agi pour soutenir des intérêts capitalistes ou patriarchaux. Dans ce document, je
montre que la réponde de l’État aux intérêts n’était ni aussi cohérente ni aussi prévisible
que le suggèrent ces approches. L’État est un ensemble conflictuel d’institutions plutôt
qu’un monolithe. Divers organismes étatiques agissent indépendamment et parfois de
façon conflictuelle à propos de la domesticité. Parallèlement, l’État a en tous lieux
également des impératifs relativement indépendants qui lui sont propres. Historique-
ment, la domesticité n’était pas une de ses principales priorités. Nous voyons que l’État
néo-zélandais a sapé la domesticité avant la deuxième vague du féminisme des années
1970. Mais les pouvoirs de l’État sont circonscrits par son contexte démocratique. De
même qu’il y avait de limites à la propension de l’État à imposer la domesticité ou à sa
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capacité de le faire, il y avait tout autant des limites à son pouvoir de légiférer pour
l’égalité.

Traduction: Christine Krätke-Plard
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